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La convention collective aux termes de 
l’art. 39 de la Constitution italienne : aperçu 
PRINCIPES CONSTITUTIONNELS  

 Liberté de l’organisation syndicale 

 Pluralisme syndical et proportionnalité de la représentation 

 Suite à l’enregistrement des syndicats auprès des organismes locaux compétents → attribution de la 

personnalité juridique aux syndicats enregistrés 

Conventions signées dans le respect 
des principes constitutionnels 

Effets erga omnes = pour tous les 
membres des branches concernées 



Convention collective de droit commun 
Convention collective de droit commun 
 
La convention collective de droit commun est la seule qui existe dans le système juridique italien et elle 
s’inscrit pleinement dans le domaine du droit privé ; c’est donc aux règles de celui-ci qu’il convient de se 
référer dans le code civil italien. 
 
 
DÉFINITION D’UN CONTRAT  
 
 
 
 
 
 
LIBERTÉ CONTRACTUELLE  
 
 
 
 

Accord entre deux ou plusieurs parties visant à établir, 
régir ou éteindre une relation juridique économique. 

Les parties peuvent librement déterminer le contenu du 
contrat dans les limites imposées par la loi.  
Les parties peuvent également conclure des contrats 
n’appartenant pas aux catégories soumises à une 
réglementation spécifique, à condition qu’ils visent à 
sauvegarder des intérêts légitimes, tels que définis par la 
législation. 



Définition 

Négociation collective 

Ensemble d’accords et de liens contractuels  

établis entre un employeur (ou un groupe d’employeurs)  
et une (ou plusieurs) organisation(s) de travailleurs 

dans le but de déterminer la rémunération minimum 
garantie et les conditions de travail 

que devront respecter les contrats individuels établis sur le 
territoire national. 



Fondement juridique de la négociation 
collective 

Résulte de la 
relation entre 
le syndicat et 
ses adhérents 

Résulte de 
l’autonomie 
conférée aux 
organisations 

syndicales par le 
système juridique 

(art. 39 de la 
Constitution) 

La négociation collective 
représente donc 

l’expression ultime de 
l’autonomie syndicale et la 

mission principale des 
organisations syndicales. 



Fonctions 

1) Fonction sociale : instrument privilégié pour rééquilibrer, par la négociation, les 
rapports de force défavorables à la « partie faible » dans la relation de travail.  
 

2) Fonction réglementaire : instrument qui définit bilatéralement les conditions de 
rémunération et de régulation des relations de travail salarié entre des parties qui, dans 
ce cadre réglementaire, sont officiellement des tiers : les travailleurs et les employeurs 
concernés. 



Parties, objet et effets  

Les parties à la négociation collective → organismes collectifs investis (par leurs adhérents ou ex lege) du pouvoir de 
négociation.  
 

L’objet de la négociation collective  →   relations individuelles de travail salarié régies par la convention collective 
en plus de la loi. 



 
Les effets de la négociation collective →  se produisent pour tous les membres de la branche professionnelle 
concernée.  
          
 
Non-respect de l’art. 39 de la Constitution (absence d’enregistrement des syndicats)  

 
 

 
Les conventions collectives de droit commun ne lient immédiatement que les signataires de la convention collective 
et, de fait, les employeurs et les travailleurs adhérant aux organisations d’employeurs et syndicats parties. 

Dans le système juridique italien 
 
 
 
la base de rémunération imposable prise en compte pour le calcul des cotisations sociales ne peut PAS être inférieure 
au montant de rémunération défini par la législation, la réglementation ou, dans le cas fréquent où ce montant n’est 
pas défini, à celui défini par la négociation collective de branche. 



Application de la convention collective 
nationale de travail (CCNT) 
L’application à titre individuel de la négociation collective régissant la relation de travail résulte exclusivement de la 
volonté avérée des parties exprimée : 
 
 
 
 
par une adhésion 
explicite      
 
 
 
 
 
 
 
par une adhésion 
implicite  
 

Dans la lettre d’engagement, l’employeur renvoie expressément aux règles 
énoncées dans une convention collective. 
 
Ainsi, l’obligation d’appliquer une convention collective ne résulte pas uniquement 
de l’adhésion de l’employeur à une organisation partie, mais également de la 
décision prise par l’employeur d’appliquer une CCNT, même en l’absence d’adhésion. 

Application continue et non contestée d’une convention collective. 



Contenu des conventions collectives 
L’objet de la négociation collective peut être divisé en deux grands types de contenu : 

Ensemble de clauses destinées à produire leurs effets dans les relations individuelles 
de travail ; autrement dit, la réglementation des relations individuelles de travail 
salarié. 

Contenu réglementaire 

Ensemble de clauses destinées à contraindre les organisations (d’employeurs et de 
travailleurs) à adopter certains comportements entre elles. 

Contenu obligatoire 



Contenu des conventions collectives 
Au sein du même secteur d’activité, nous pouvons avoir : 

S’applique à l’entreprise artisanale qui, sous réserve de respecter les limites de taille 
prévues par la loi, est immatriculée au registre des artisans auprès de la Chambre du 
commerce. 

CCNT ARTISANAT 

S’applique à l’entreprise qui dépasse les limites de taille prévues pour 
l’immatriculation au registre des artisans auprès de la Chambre du commerce. 

CCNT INDUSTRIE 

S’applique à l’entreprise à capital variable et caractère mutualiste. CCNT COOPÉRATIVES 



Niveaux des conventions collectives de droit commun 
L’application à titre individuel de la négociation collective régissant la relation de travail résulte exclusivement de la 
volonté avérée des parties : 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Accords interconfédéraux  
Niveau national, applicables à tous les 
secteurs d’activité 
 
- Convention collective nationale de branche 
Niveau national, applicable aux secteurs 
d’activité concernés 

- Négociation complémentaire  
Niveau territorial, groupe ou entreprise visant à 
compléter la négociation nationale 

NIVEAU I 

NIVEAU II 



LES NIVEAUX      le type de travailleur  
       la rémunération  
       les fonctions exercées  
Chaque niveau est associé à un code sous forme de lettre ou de chiffre, qui est utilisé pour faire 
référence à une convention et ses caractéristiques. 

Lecture d’une CCNT 

LES FONCTIONS     l’ensemble des activités professionnelles que le travailleur est concrètement 
amené à exercer dans le cadre de la situation professionnelle qu’il occupe. 
 
Les fonctions constituent un aspect essentiel du contrat de travail, et la loi précise que le salarié doit exercer, 
pendant toute la durée de la relation, les fonctions pour lesquelles il a été embauché. 

LA CATÉGORIE     le statut professionnel du travailleur, qui couvre l’ensemble des 
connaissances, des aptitudes et des compétences qui lui sont associées. 
 
Les catégories sont : dirigeant, cadre, employé et ouvrier 

http://www.consulenzalavoroeimpresa.it/impresa-e-business/addio-buste-paga-contanti.html


Les différents éléments qui composent la classification du personnel en fonction de la catégorie et du 
niveau 

 
définissent les droits conférés au travailleur  

 
 
Le premier de ces droits est la juste rémunération revenant à un travailleur salarié. 
 

Lecture d’une CCNT 



Pour tous les travailleurs 
détachés          

Les « conditions de travail et d’emploi » doivent être précisées  
 
Dispositions légales, issues des conventions collectives nationales 
et, éventuellement, des conventions de niveau II (sauf d’entreprise), 
à condition que celles-ci soient plus favorables que celles déjà 
applicables aux travailleurs détachés  

Ensemble des conditions de travail et d’emploi prévues en Italie par 
les dispositions légales et issues des conventions collectives 
nationales et territoriales signées par les organisations syndicales les 
plus représentatives à l’échelle nationale 
 
Sont exclues : 
a) les procédures et conditions de conclusion et de rupture du 
contrat de travail ; 
b) les clauses de non-concurrence ; 
c) la prévoyance complémentaire de branche. 
 

Détachements de longue durée 
(< 12 mois) 

La négociation collective dans le cadre 
du détachement transnational 



a) Périodes maximales de travail et périodes minimales de repos ;  
b) Durée minimale des congés payés annuels ;  
c) Rémunération, dont les majorations des heures supplémentaires ; 
d) Conditions de placement des travailleurs, en particulier dans le cadre de la mise à disposition de 

travailleurs par des agences de placement ;  
e) Santé et sécurité sur les lieux de travail ;  
f) Mesures de protection relatives aux conditions de travail et d’emploi des femmes enceintes ou venant 

d’accoucher, des enfants et des jeunes ;  
g) Égalité de traitement entre les hommes et les femmes et autres dispositions en matière de non-

discrimination ;  
h) Conditions d’hébergement, lorsque celui-ci est fourni par l’employeur aux travailleurs détachés loin de leur 

lieu de travail habituel ;  
i) Indemnisation ou remboursement des frais de voyage et de séjour pour les travailleurs détachés dans le 

cadre de leurs fonctions. 
 

« Conditions de travail et d’emploi »  
Dispositions légales et issues des conventions collectives sur les aspects suivants : 



Lecture de la CCNT BÂTIMENT INDUSTRIE : aperçu 
NIVEAU 1   OUVRIERS DE BASE 
 
Exemples de fonctions appartenant au niveau 1 
 
Assistant raccordeur, câbleur, installateur  
Assistant poseur de sols ou de revêtements  
Batteur ou assistant poseur routier  
Chargé de l’exécution d’excavations manuelles ou au moyen d’outils mécaniques simples  
Chargé de l’exécution de travaux de démolition, de chargement et de déchargement et d’entretien général  
Pose de tuyauterie ou d’autres matériaux dans des excavations  

Ouvriers sans expérience ou n’appartenant pas aux autres 
niveaux 

 
  

NIVEAU 2     OUVRIERS QUALIFIÉS 
 
Exemples de fonctions appartenant au niveau 2 
Charpentier qualifié  
Forgeron de chantier  
Blanchisseur qualifié 
Maçon qualifié  
Carreleur qualifié  

Ouvriers capables d’effectuer des travaux nécessitant des 

compétences spécifiques 

 



Synthèse de la CCNT BÂTIMENT 

Rémunération 



Contenu réglementaire de la CCNT Bâtiment 
Industrie 

    




